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	ORDONNANCES PHARMACEUTIQUES
NIRSÉVIMAB : IMMUNOPROPHYLAXIE CONTRE LE VIRUS RESPIRATIORE SYNCYTIAL (VRS) CHEZ LE NOURRISSON DURANT LA SAISON DU VRS
	
	

	Allergies médicamenteuses1/intolérances1 :
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	Patients éligibles :
[bookmark: CaseACocher4]|_| Nouveau-nés qui naissent pendant la saison du VRS.

[bookmark: CaseACocher5]|_| Nourrissons âgés de moins de 6 mois (nés à partir du 2 avril de l’année en cours) au début de la saison du VRS et qui ne l’ont pas déjà reçu.

|_| Nourrissons âgés de 6 ou 7 mois (nés entre le 2 février et le 1er avril de l’année en cours) au début de la saison du VRS, qui ne l’ont pas déjà reçu et qui présentent au moins une des conditions particulières de la section suivante.

|_| 2e saison : nourrissons âgés de 8 à 18 mois (nés entre le 2 mars de l’année précédente et le 1er février de l’année en cours) au début de leur 2e saison du VRS et qui présentent au moins une des conditions particulières de la section suivante (excluant : nés à moins de 37 semaines et résidant dans les communautés éloignées et isolées).

	Conditions particulières :
	|_| Nés à moins de 37 sem
	|_| Syndrome de Down

	|_| Maladie pulmonaire chronique
|_| Dysplasie bronchopulmonaire
|_| Fibrose kystique	
	|_| Entrave importante de l’évacuation des sécrétions des voies aériennes en raison d’un trouble neuromusculaire ou d’anomalie congénitale des voies aériennes supérieures

	|_| Hypertension artérielle pulmonaire modérée ou grave
	|_| Greffe de moelle osseuse, de cellules souches ou d’organe solide

	|_| Cardiopathie congénitale ou une cardiomyopathie significative sur le plan hémodynamique
	|_| Résidant dans les communautés éloignées et isolées |_| Fibrose kystique

	
	|_| Résidant dans les communautés éloignées et isolées


# CIUSSSE (sera fourni par le comité)


	N’est pas indiqué : 
· Nouveau-nés dont la mère a reçu un vaccin dirigé contre le VRS, et qui sont nés plus de 2 semaines après l’administration du vaccin (1ère saison)
· Nourrissons hospitalisés en raison d’une infection des voies respiratoires par le VRS confirmées pendant la saison.

	
	1 ère saison
	2e saison 

	Enfant de moins de 5  kg :
|_| Nirsévimab 50 mg IM x 1 dose
	Pour tous les poids : 
[bookmark: CaseACocher6]|_| Nirsévimab 200 mg IM x 1 dose
         (2 seringues de 100  mg)

	Enfant de 5  kg ou plus : 
|_| Nirsévimab 100 mg IM x 1 dose
	

	ATTENTION: Pour des raisons monétaires, utiliser une seringue de 100 mg pour les doses supérieures à 50 mg (ne pas utiliser 2 seringues de 50  mg).


À noter qu’une dose additionnelle au cours de la saison du VRS peut être envisagée chez les enfants soumis à un processus de circulation sanguine extracorporelle en raison d’une chirurgie cardiaque.
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